
LETTRE RELATIVE À UNE OBJECTION DU REGISTRAIRE 
(Confusion) 

  
 

 
............................ (Ville), le ............................ 20... 
 
 
 
 
(Nom de la société) 
a/s (Destinataire) 
(Adresse de la société) 
(Bureau) 
(Ville), (Province) 
(Code postal) 
 
 
N/Réf.: ............................  
V/Réf.: ............................  
 
Objet: Enregistrement de la marque de commerce  
 « ............................ » 
  
 
 
............................ , 
 
Nous tenons à vous faire part que nous avons reçu du Registraire des marques de commerce, dans le cadre du 
dossier mentionné en rubrique, une première objection quant à l'enregistrement de la marque susmentionnée. 
 
Le Registraire s'objecte pour le motif que la marque de commerce susmentionnée crée de la confusion avec 
une marque de commerce existante qui aurait été enregistrée le ............................ Le Registraire a joint à son 
avis une photocopie du certificat d'enregistrement de ladite marque, que vous trouverez annexée à la 
présente. 
 
Lorsqu'une personne désire enregistrer une marque de commerce et qu'il lui est impossible de le faire en 
raison du fait qu'une marque de commerce analogue a été enregistrée avant la sienne, deux solutions peuvent 
s'offrir à lui, s'il peut démontrer que l'utilisation de ladite marque est antérieure à celle de son opposant. 
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